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DUCLOS v. DUBROFSKY.

Action rédhibitoire —Vente de foin—Délai—C. civ. 
1530.

Celui qui achète du foin le 12 mai, en reçoit livraison le 
lendemain et constate immédiatement des prétendus dé 
faute dans ce foin, ne peut, lorsqu’il est jioursuivi quin
ze jours plus tard, en refuser le paiement sur les motifs 
que ce foin n'était pas de la qualité convenue. Il doit 
prendre sur lui l'initiative et poursuivre son vendeur en 
annulation de son contrat de vente, dans les neuf jours 
de la découverte des prétendus vices, les moyens invoqués 
dans la défense étant de la nature de l’action rédhibi
toire.

MM. les juges Gpérin, Maréchal et Allard.—Cour de revi
sion. -No 3791.—Montréal, 16 novembre 1918.—Monty et Du- 
ranleau, avocats du demandeur.—L.-A. Jacobs, avocat du dé
fendeur.


